
le LE POINT DU JOUR,
O U

r é s u l t a t  de ce qui s 'ejl paJTéla veille à 
l'AJfemblée N ational.

N®. G C X XXIII.
D u Samedi €  Mars ijq o .

?t'. B .  Le fieur CussAC , délirant obvier i 'c e  que M JJ. les fouf* 
eiipteurs n'éprouveiu plus à l'avenir d'interruption dans l’ envoi 
du. Feint du juur, croit qu'il leur feroic plus avaniageus &  ntoina 
difpemiieux, à caufe des ports de lettres ■ de s'abonner pour plu» 
licurs mois b la fuis , ou d'avoir foin de renouveller quinze jours 
avant l'expiration de leur abonnement , par ia voie de MM. Jes 
direfleurs des portes ,  à qui ils pourroient en remettre le montant, 
& en affranclnr le port ainfi que celui des lettres.

La colleftioo de ce journal forme adKielleraent * io  numéros, non 
compris l'abonnement coûtant ( le huitième;) ces sio numéros 
iotment 6  volumes, dont lu ptix eft de livres brochés , pris 
è Paris, &  de 33 livres pour la province, flanc d ép ort; chaque 
volume fc vend féparément 4 liv. to fous pour Paris, &  5 livres 
10 fous, franc de port pour la province.

L’abonne.iient courant eft toujours de 6 livres pour P aris, &  7 îiv i 
10 fous pour la ptovioce.

J_u A  deputation du bataillon de Saint-Martin-des-Champa 
sert préfemée pour offrir un don patriotique, elle a été 
reçue à huit heures.

M. Durand, capitaine d'infanterie, ancien conful d« 
France &  grenadier de ce bataillon , étoit chargé de porter 
la parole ;  il a dit t

Tome VH . %
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N o s s e i g n e u r s ’,

U Le bataillon de Saint-Martin-des-Champs apporte l’of­
frande de fon don patriotique : de plus riches que le fien 
ont été dépofésfur l’autel de la patrie; mais la patrie ne 
calcule point les dons de fes enfans ; un tribut infiniment 
plus flatteur pour elle eft celui de l’amour &  du zèle à la 
fervir ; ce font les hommages &  les refpeôs 'du ciwyen 
pour la fagefle de vos décrets. Le bataillon de Saint- 
Martin-des-Charaps eft le premier qui ait juré d’en main­
tenir l’exécution ; il faifit cette henreufe circenftance pour 
renouveller ce ferment, en préfence des légiflateurs même 
de l’empire.

Séanct de jeudi foir.
Ceft un fiogulier contrafte que celui qu’offrent de toutes 

parts les mouvemens inquiets, les efpérances vagues des 
ariftoctaties expirantes , &  les hommages multipliés que 
i’affemblée nationale reçoit de la part des nouvelles munici­
palités. Une partie de la féance a été employée à la réception 
des députés extraordinaires des différentes villes du royaume, 
qu i, en prèfentant la plus parfaite adhéfion aux décrets de 
Vaffemblée, ont offert des dons patriotiques. Ils ont aufli re-
nouvelléiefefmentnational,&déc!aré que leurs concitoyens
l ’avoient prêté avec autant d’empreffemeni que de foiemmte.

On a applaudi au difcours de M. Taverne de Mont- 
d’kûver, Bourguemeftre honoraire, &  l’un des majors de la 
garde nationale de Dunkerque , de M. Foulcon , &  de M. de 
iuignau du Lorger, députés de Poitiers ; aux difcours pro- 
noncés au nom des citoyens des villes de Meulan, Mont- 
mirai! en Brie , Lentron en Périgord, Château - du - ,
Cherbourg. M .le préfident a exprimé à tous ces députés 
U fatisfaaion de l’affemblée , &  les a invités à la féance. 
■ Après avoir rendu hommage aux vertus civiques dont 
toutes les villes du royaume &  les municipalités nouvelles
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donnent des témoignages fi éclatans , il eft dowloureuï 
d'avoir à raconter encore les excès d’une ariftocratie d’au­
tant plus dangereufe , qu’elle eft revêtue de la puiffance 
exécutive des loix. Quel moment un magiftrat chargé du 
minîftère public , a-t-il donc choifi pour infulter à la li­
berté nationale ? Celui où le peuple louffre , où le com­
merce languit , où tout eft dans «ne agitation &  une ef- 
fervefcence qui accompagnent toujours les révolutions po­
litiques , lui a paru être une circonftance heureufe. La 
magiftrature bordeioife a-t-elle donc cru qu’au milieu des 
cris de douleur que proféroit le commerce, au milieu de 
l'inquiétude générale que donnoit à tous les eCprits la fi- 
iiiation des colonies, les citoyens de Bordeaux oublie- 
roient tout-à-coup leur patriotifme pour fe livrera l’arif- 
tocratie judiciaire ?

Ce feroit mal connoître l’efprit public de cette grande 
cité , que de la juger ainfi; &  ce feroit être injufte, que de 
ne pas publier la manière courageufe dont M. Boyer Fon- 
frède jeune, aide-major général, .a  dénoncé à l’armée pa­
triotique bordeloife, l’étrange réquifiioire du procureur- 
général de ce parlement, &  l’arrêts de la chambre des va­
cations.

A r r ê t  de la cour de parlement, concernant les attroupeatens 
^ui fe  font formés, &  les ravages qui ont été commis dans 
certaines provinces du rejfort de la cour. Du 2 0  février  / 7 9 ® '

Ce jour, le procureur-général du roi eft entré, &  a dit : 

M e s s i e u r s ,
Qu’il eft douloureux pour nous d’être forcés de Lire 

diverfibn à des témoignages apparens de félicité publique , 
pour fixer vos regards fur les fléaux &  les calamités fans 
nombre qui affligent &  dévaftent une partie de votre reflbrt ! 

Tour ce que le roi avoit préparé pour le bonheur de fc*
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fiijets; cette réunion des députés de chaque bailliage, qi« 
vous aviez folücitée vo is même pour être les repréfentans 
de la nation, pour travailler à la réforipâiion des abus. &  
pour affurer le bonhçu’r de T m i ; tous ces moyens fi heu- 
reiifemeiir conçus Ôi /i fagepent combinés,  n’ont produir 
jufqu’à préfent que des maux qu’ il feroit difficiî? "

elle d’énu­
mérer. La liberté, ce fennménr''fi naturel a l'homme n’a 

1été pour plnfieurs'qu’un'pmctpé de féduflion , qui lepr a 
fait méconnoitre kurs''vér’ t‘àbTéi>' imèrôts , tandis qi que d’autres
en ont fait un cri de riijliement, auquel fe font raffemblés 
les hommes les moins dignes d’en jouir.

Ainfi fe font formées ces liordes meurtrières qui ravagent 
le Limoufm , le Périgord , l’Agénob , &  une partie du Con- 
domois : ces provinces font'dans ce moment inondées du 
fang de leurs habitans; ce n’eft de tomes parts que meur­
tres , incendies ; ce font des ravages de toute efpécc , &  
des cruautés dont il feroit aufli long que pénible de vci.s 
faire le tableau.

Mais qui pourra concevoir quel cft l’empire de ce pref- 
lige deftruéleur qu i, dans tant de provinces &  dans le 
même temps, a féduit les habinns des campagnes au 
point de leur faire abandonner la culture des terres pour 
former des attroupemens féditietix , &  qui tournant ,^po!ir 
ainfi dire, leur fureur contre eux-mêmes, les a pOités à 
détruire par le pillage, les dépôts d e 'k lir fubfiflance 
aétuêlle, à intercepter la circulation des gràins, &  à 
nous infpirer encore des alarmes fur la récolte à venir ?

La dévaftation des châteaux n’a point'âffoîivi kur rage j 
ils ont ofé commetre les mlmes 'hoireiits danrles' égliic. ; 
ic  on noqs aflure que dans leur fureur, -Painel même n'a 
pas échappé à leurs mains facriléges. ;;

V oilà, Meffieiirs,  les premiers' fruits'̂  d’oiiê' lilrerté pii- 
llièe avant la loi qui devoit'ch'prèfcnré les fcbrnes fit
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dont la mefure a été livrée k l'arbitraire de ceux qui 
avoienr tant d’intévêt à n’en connoitra aucune.

Mais non, Méffieurs, la loi exifte encore , &  il cft ho- 
i-.orabie pour vous qui en êtes les minillres , comme 
pour nous qui en fommes l’organe , de donner aux juges 
de votre reffort l’exemple de ce courage qui ne connoîc 
que le devoir, de les raflurer fur leurs tribunaux, &. de 
leur infpirer la force de pour.fuivre ces brigandages avec 
toute la fèvéritè des ordonnances.

E h l que craindroient-üs tn ciFet? La iuftice &  la loi 
trouveront alTea d’appuis dans ces citoyens dont nous vous 
peignons- les malheurs &  les alarmes ; car il en eft dans 
les campagnes mêmes où la contagion a fait le plus de 
progrès; il en e ft, difons-nous, qui faveur, ainfi que les 
milices des villes, qu’ils font armés contre les fédiiieux, 
contre les brigands, contre les ennemis du bien public, pour 
le maintien de l’ autorité royale &  de l’empiie des lo ix , 
pour l i  retour de l’ordre &  de la police générale , fur 
lefque's repofe le bonheur pu'oiic.

Ainfi les détrafteurs de la magiftralure, inquiets ou ja­
loux de l’arrêt que vous allez rendre , fe hàieroienc vaine­
ment d’en publier l’infufiiDnce pour en atténuer les «ffejs ; 
ils ne nous acciiferont pas d’avoir vu tant de mau» avec 
indifférence ; ils n’abuferont plus la crédulité des peuples, 
.& dût cet afte dé votre juftice fouveraine être le der­
nier , ce peuple y  reconnoitra peut-être encore ceux dont 
il a pleuré la captivité, ceux qu’il a fi fouvent 8c fi jufte* 
ment Eppellè fes défenfeurs 8t. fes pères.

A llant, requérons être ordonné qu’à la diligence de nos 
fubftituts dans les fiéges royaux, 8c des procureurs d’office 
dans les jurifdiftions feigneurtales, chacun en droit fe i, 
il fera informé des faits mentionnés dans le préfent réqui- 
;fi\oire, poiii le procès être fait 8c parfait aux auteurs,

Z  a
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fâufeurs &  participes defdits délits , Tuivant la rigueur 
des ordonnances ; les juges qui en connciiront , être in­
vités à redouble^ de zèle &  d’aûlvité.
' Au furplus, être enjoint ausOTunicipalkés du reffort de 
feire ufage de tous les leur pouvoir,
pour arrêter le cours des déibidres, &  fe faifir de la
perfonne de leurs auteufs; '&  a tous les dépofiiaires de 
la force publique, de.Jeuri’qirêter aide &  main-forte fur 
les réquifitîons qui leur-en'feront faites; être ordonné en 
outre que le préfent arrêt fera imprimé, lu , publié &  af­
fiché par tout'où befoin fera,  &  envoyé dans tous les bail­
liages, fénéchauffées &  municipalités, pour y  être pareil- 
lemenr lu , publié &  affiché , à la diligence des fubftituis du 
procureur-général du ro i, qui feront tenus d’en certifier la 
cour dans le mois. D üDON.

La ccur,'faifunt droit du réquîfitoire du procureur-gé­
néral du ro i, ordonne- qua-la^ diligence de fes fubflituiS 
dans k s fièges royaux, &  des procureurs d’offices dans 
les jurifdiftions feigneuriales, chacun en droit foit, ii fera 

• informé des faits mentionnés clans le prefent réquifitoirc,
- pour le procès être fait &  parfait aux auteurs, fauteurs isC 

participes defdits délits, fuivant la rigueur des ordonnances. 
Ladite cour invite les juges qui en conncîirciSt à re­
doubler tte zèle &  d'aaivitè; au furplus^ enjohit-;-ai« 
municipalités dû reflbrt de faifeufage de tous les nWyens 

. qui font en leur pouvoir, peur arrêter le cours- des'dé- 
fordres, St fe faifir de la perfonne de leurs auteurs-;'& à 
tous les -dépofitaires de la 'force publique, dé-lelMt prêter 
aidé &  shaih'fone, liir k s  réquifi'trOns. qui kur crt: fetert 
faitésf-'ordoflne en outre qirene'pfiéfcnt arrêt ftra imprimé, 
lu , public'Sè affiché par-toiif où'befoin fera, &'eBvbyé 
dans tous les bailliages, fériéchaulTées 8c ' municipaliiés, 
pour y  être pareiijeinent k i , 'publié &  affiché, à la d>li-
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gence des fubflituts du procureur g é n é ra lq u i feront 
tenus d’en certifier la cour dans Je  mois. Fait à Bordeaux,, 
en parlement, &  chambré'dès vacations i le vingt février 
mil fept cçnt qmtre^vingt^dixr -  i ■

Mon^tiir D'Àù6 iÀiü!>'\ 'préfiim . ' - -

 ̂ Coriatîonnei'’ S<CT«'DELPEtH.
r . , i ^  y *  .  - • ' T H . l f j i  '  '  *

Dhancution- d» Ij  ekamhTtvàa'.ivaaiùons du p 4 rUment dt 
Bordeaux; par M . Boytr Fonfr&h, jeune, aide—major- 

général, - '

M E S S I E Û r ' s ,

Vous connoiflez fans doute le mçiif.qul m’amène a» 
milieu de vous, &  vous êtes animçs d’avance des mêmes 
fentimens d’indignation qui me font parler. La chambre des 
vacations du parlement de Bordeaux vient de rendre un 
arrêt qui doit trouver autant de dénonciateurs qu’il eft 
de citoyens ; &  dans le roiniftère que je viens remplir > 
je n'ai d’autre mérite que celui d’avoir prévenu tous les 
volontaires de rarmée. Cet arrêt, mefficuvs , qui va être 
remis fur votre bureau, n’a pas pracifément le caraûère 
de fédiùonde çqsiéctiu incendiaires qui repoufient même 
les par-iilans du.>!e!<i?otifme ; la chambre des vacations a 
pré^ré.la' perfidie «'la violence, &  a vorîhi frapper avec 
moias, da jfprcçi.poup,frapper avec plus.de sûreté. Le 
parlement,dp'Jbanuÿs-, du moins, avoit apporté julques 
dansyfes,-6treur<i,.8 '̂,iUns Jês crimes.une forteidé feripeté 
couragsqfc.qui ,/^oubloitJa haine ,dq? patriotes , fans ex­
c i t e r ' c h a m b r e  desn yaetttions Uupar- 
ieR’.eriî;,de:^rd^ut^,..colpi;îin;, pat,unfi,l§clîe’ii.dreire,,fe.s 

. principes féod?ip:,,&,lés, deiTeins :cri'.n:«pe!s->dji voilq du 
lien, .p.py,iç,.,&^d2 do.Ja paix., "a voujir iromp.er le
KCup.le, la, , & â
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jnentrê le femiment de fa foibleffe en même temps qne 
celui de fon crime.

Je  ne relererav point à vos y eu x , meflieurs, toutes 
les vieilles &  coupables maximes, les rapports exagérés, 
la douleur feinte &  perfide, &  les doutes injurieux qui 
«mpoifonnent cet écrit ; il fuffit de fes premières phrafes 
pour en juger, &  c’eft un grand adoudffement pour un 
cœur citoyen de n’avoir pas à rappeller &  à combattre 
tant de principes pervers &  bUfphèmes publics, qui 
coûtent même h prononcer.

Tact ee que le loi itvolt préparé pour le bonheur de fes
fu je ls ,d \î\e  réquifitoire du procureur-général, «/«reumon
Jes députés de chaque bailliage, que vous ave[ follicitèe vous- 
mêmes pour être les repréfenians de la nation; tous ces moyens 
f  heureufemem conçus & f i  figement combinés , nont produit 
jufqu'à préfeni que des maux qu’ il  ferait diflcile d énumerer.

Eft-i! v ra i, meffictirs, j’en appelle à vos cœurs, dignes 
de fentir &  de goûter la liberté Sc les heureux changemens 
qui ont déjà fignalc les premiers trav.tux de nos repréfen- 
tans? Eft-it vrai que, leur réunion n'ait produit jufqu’ici 
que des maux ? Quoi I la defiruaion des privilèges , des 
baflilles, des ordres arbitraires, de tous les defpotes 
grands &  petits, des corps intermediaires qui trompoient le 
monarque &  le peuple ; de la vénalité des offices &  des 
«SHciers; la rM'orme des lolx criminelles, l’établîflementdes 
municipalités, le fanrtionnement de la dette publique : 
tant de bienfaits ne feront confidérés que comme des mauxè 
C e font des maux fans doute pour les mauvais citoyens, 
pour ceux que les abus faifoient vivre , &  qui perdent tout 
en perdant le droit d'opprimer;^ ce font des maux pour 
ceux qui ne dc-mandoient les états - généraux que dan® 
l’efpoir de fe voir refufer ; qui vculciem ériger leurs ufur- 
patioBS en droits, Sc qui n’oiic combattu le dcfpoâfnîe snt*
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niftèriel, que parce qu’il contrsrioit le defporifme parkiuèn* 
taire ; qu’ils gémilTent donc emr’eux de leurs pertes ; qu'ils 
p'eurem fur i’heiireufc révolution qui nous rend tous 
libres, égaux &  licureux ;  leur douleur ariflocratiqiie fcr.i 
un nouvel hommage rendit à Is bonté de nos loix Sc à la 
fageiïe de nos repréfentans^ mais qu’ils fe gardent de ré­
pandre leurs plaintes {èdjnenfes j  tous les regrets font cri­
minels , quand ,1a nation n’a 7qvie des efpérances ; qu’ il ne 
leur foii permis de publier, que leurs remords parmi le 
peuple ; le peuple n’a ni remords ui regrets ;  &  s’il K« 6a 
reftoit quelqu’un, ce feroit d’avoir été détrompé fi lente­
ment, &  délivré fi tard de ceux qui ont l’audace de fe 
nommer aujourd'hui fes pères.

Que penfer, mefiieurs, de cette affeftation , de ne deft- 
gner l'affemblée nationale que par le titre de députés de 
bailliage? La chambre des vacations a craint qti'en pro­
nonçant ce nom cher &  révéré de tous les Français, elle 
ne réveillât toutes les idées de bonheur, d’efpérance &  de 
liberté qui accompagnent l'iiniige aiigufte de raflemblée de 
nos repréfentans ; elle a craint que ce mot feul ne les 
réfutât &  ne les confondît. Il femble, en effet, que tous 
les corps anti -  confliiiitionnels &. ariftoeratiques fe font 
accordés à refufer fen véritable nom à ralTemblée de la ' 
nation: c’eft aiiifi, je penfe, qu’un athée doit frémir en 
prononçant le nom facré de. la divinité.

Les faftueufes deferiptions par lefqueües la cham’ore des 
vacations a voulu alarmer &  foulever le peuple, ne fout 
que des phrafes de rhéteur; ces exagérations convenoiciit 
à des remontrances, mais le temps des remontrances e(l 
pafle. Sans doute de grands maux ont affligé la Hautc- 
Guienne &  le Limoufin ; nous en avons gémi dans le 
fond de nos cœurs, &  nous avons cherché à les adoucir 
&  à en-prévenir la durée autrement que par des arrêts ;
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mais ces malheurs font à leur terme, &  teut eft pacifié 
dans ces provinces ravagées. Où donc eft le bat de l arrêt 
du pailement? A» nom de qui viennent-ils nous com­
mander , quand nous avons des repréfentans &  des muni- 
cipaUtés légales ? Où eft la force publique dont ils vculenr 
difpofcr ? Falloit-il d’ailleurs déplorer en ftyle ennpbatique 
les malheurs de la nation, &  calomnier fes repréfentans, 
pour confoler &  pacifier le peuple ? Voyez, Meftieurs, la 
lettre du comité de Brives , qui a mis ces droits de l’homme 
fl métaphyfiques &  cette conflitution fi compliquée, à la 
ponée du fimpie payfan ; voilà des citoyens qu’anime le 
bien public! Voilà les vrais niiflionnaires de la paix &  de
la liberté!.........Pour les chambres de vacations, qu’elles
nous jugent, pnifqu’il le faut, encore quelques inftans ; 
qu’elles vivent Sc meurent en paix, &  ne rappellent plus 
leur exiftence,fi elles ne veulent hâter l'inftant de leur 
deftruflion ; voilà l’auroiité qu’on peut laifler encore à 
leur juflice fouveraim.

Je  me fens entraîné, malgré moi, Meflieurs, par lin- 
dignaiion que m’infpire l’arrêt de la chambre des vaca­
tions; mais le temps m'arrête &  me force à me réfnmer.

Les troupes patriotiques fe font formées pour le main­
tien de 1 ordre &  de la liberté ; mais pour protéger celle 
des citoyens, il faut être citoyen foi-meroe ; ainfi , ĉ eft 
un grand honneur en même temps qu’un rigide devoir j  
o r ,  comment conferver ce droit glorieux, de défendre 
les droits de fes concitoyens, à des juges ufurpateurs, qui 
ne reconnoiflent point l’aflemblée nationale, par qui nous 
exilions libres, &  pour laquelle nous nous fommes armés, 
&  qui maudiffent publiquement la révolution qui a fait 
de nous des foldats ptuiioiiques.

Je conclus, Meflîziirs, à ce que le confeil général de 
l’armée déclare déchus de tous les grades, ainû que de
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celui de roloma'res, les meiiibres de la chambre des vâ - 
cations du parlement de Bordeaux.

Je  conclus, en outre, à ce que l’arrêt rendu par cette 
chambre , le ao février, foit dénoncé à la municipalité ac­
tuelle , compofée des jurais &  des élefteurs, avec l’inflante 
prière de la dénoncer à fon tour à rafTemblée nationale.

Signé BoY iR  Fonfrede jeune , 
Aide-major-général,

M. de Montmorenci a fait le rapport de cette affaire avec 
beaucoup de précifion. Après avoir lu les deux pièces qu'on 
vient de tranferire , il a donné connoiffance à l’affemblée , 
1°. de l’adreffe des citoyens &  de l’armée patriotique de 
l.i ville de Bordeaux , qui dénonce le même arrêt à l’af- 
femblée nationale j  2 °. d’une délibération d’adhéfion du 
maire, lieutenant de maire , jurais ou éltéleurs de la com­
mune de la même v i l le ; 'avec fupplication à l’alTemblée 
nationale tle prendre cet objet en confidération.

Nous ferons connoître demain l’adreffe des citoyens &  
de l’armée patriotique Bordelaife , le projet du décret pro- 
pofé par le comité, les débats qui ont précédé l’admifiion 
de M. Dudon de l’Eftrade , à la barre ; la difeuffion qui a 
fuivi, &  le décret qui mande à la barre k  préfident de la 
chambre des vacations du parlement dé Bordeaux &  le 
procureur-général, à qui , en confidération de fon grand 
âge J il eft ordonné de rendre compte de fa conduite par 
écrit. La féancé a duré jufqu’après minuit.

Séance d’hier.
Nous fommes forcés de renvoyer au N '’, prochain le 

décret rendu pour la ville d’Orléans fur le rapport du 
comité des finances ; un autre décret propofé par M. Camus 
au nom du comité des penfions ; un rapport fait par M. 
Merlin fur l’abolition du tiers denier dans les provinces de 
Lorraine , du Barrois &  du Clerntontois,
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A  la fuite tîc ce rapport, l'affeniblée a décrété quatre 

articles des droits féodjux ; elle a entendu enfulte un 
rapport fait par M. de ig Jacqueminière, au nom du comité 
d’agriculture &  de commerce, fur les droits de péage &  
de minage. L’imprefiion de ce rapport &  du projet de 
décret, qui eft à la fuite a été ordonnée avant qu’il foit 
fournis à la délibération.

Nous terminerons en faifant conr.oître l’avis important 
qtie M. NecÎKr a fait paffer au prefident de l’affemblée.

 ̂ itLe premier miniflre des finances croit devoir infor- 
mer M. le préfident, qu’il aura l’honneur de lui adrcfler 
demain avant midi pour l’afiemblée naiioiiale, un mémoire 
relatif effemiellemcnt à la firuation aâuelle des finances. II 
regrette que l’état de fa fanté ne lui permette pas d’aller le 
préfenter lui-même à l’afiemblée.

5> Le premier miiiiftrè des finances prie M. le préfident 
d’agréer l’hommage de fon refpeÛ. »

Ce vendredi 5 mars. 
l ;  mémoire fera de deux heures de levure.

On fouferit, à Paris, chez C  u  s S A C , Libraire , au 
Palais-Royal. N“’ . 7 8 , &  chez les principaux libraires

de l’Europe.

Le prix de chaque abonnement, de 30 numéros, eft de 
6 livres pour Paris, & d e 7 l iv .  10  fous franc de pon dans 
tout le royaume. On eft prié d’affranchir k  port des lettres 
&  de l’argent ;  fans cette précaution les lettres ne feroient 
pas reçues.

L

Ré:

muniq
T o it,

Ayuntamiento de Madrid




